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ilJ'étais encore au Temple,.loNrsque leifévé-
nement;o do 9 thernidor vinrent jeter. quelque
espoir au cour des p&na de bien, Dès ce. mo-
ment ma captivité s'adoucit un peu ; on me
permit le voir ma soeur, et ce fut pour moi une
grande consolatiîu. Au reste, .les maux que
j'ai snuiflerts ne sauraient nie rendre injuste, et
je déclare que les torts du cordonnier Simuon
et de sa femme, auxquels mn garde avait été
confiée, ont été fort exagérés: Simon était brus-

que, groser peut-étre, mais ion au fîînd, ten-
sible et loyal ; quelquefois, a isouvenir de
mn père, de na mère, de ma tante Elisabeti,
tombes souis la hache ilt bourreau, j'ai vu les
veux dle Simon se mouiller de. lries, et. je l'ai
entendu s''crier un jour, faisont allusion à
quelque proposition qui lui avait été lfite pour
ina délivrane.e:. "Pour le l'argent!... ja-
niais !... « Ai ! s'il ne s'agissait que dce jouer
'I ia tête (1) !" Cela, .oime vous le voyez,
s'accorde peu avec les fables que, par intérèt
pour moi, uîîi a dbitées sur cet homme. Ce
n'est pas Simon, comme on l'a dit à tort, qui
m'a piîseé à faire un horrible et sacrilège dépo-
sitioli colore mn auilgst et saisie tire,.e sunt
des hîo.uimîes dîoant l'autorité était.bien plus grande
que celle de mnat «iseur gardien ; ces hommes
m'apportaient des jouets et des bonbons ; il me
faisaient répéter une leçon que je ne coipre-
nais pas. Ah i! nmn cour sera éternellement
ulcéré par cet horrible souvenir

" Cependant, continua le narrateur après
quelques instaîts dc repois iéec aires pour se
retettre dl'une émotion qui s'était syiipaihii-
quement communiquée à ses auditeurs, les
rîîyalistes reprenant courage, s'Orcupaient de ma
débîvranre. Des agens veindúéeis vinrent à Pa-
ris et se mirent e i rapport aven les chefs d'un
comiie qui s'était farime pour étilblir en France
la iiînarchie contitutioniielle. Pichegru et Ro-
vère étaient à la tète de ce pirti. Mai :i s'en-
tendit mal, et cette fusion d'itiérèts contraires
amena les insurrectionis des 20 et 21 mai 1795.
lesquelles avaient pour but réel, mais secrèt, deu
s'emparer de ia personne et de nie pr ,clainer
ri. Ces tentatives avant échmîé,, oi eut re-
roirrs à d'autres novn-s. Le comte Loiis île
Froité, cioimmaint la tchouannerie le Basse-
Nîriandie, vii secrètement à Paris avec M.
Duch ilier et l'abbé L.urentî; il s'entendire 11
avec les iieiiires duit oiiié el'jn organisé ; des
demarb' fireit filesî; mais les individîs gu'il
s'ga;i de iit. gner vowient, toit en roopérait
a mon evasiin, irettre leur r-ponsabilitô à cou-
vert, et vii' ce îjp'ils imuiagiièrelltî; depuis

longtemlps déjà j'étais odans rn état de satl ldé-
plurable ; imes trait, aiaigris, ia pàleur extrème
ie renlait iméconnaissalile; une femme était
sanv r'-s près de moi pour mle soigner; je
girdais le' lit, et elle seule îme voyait chaque
jour. Il le ,*;gi ,sait edoc, après l'a voir g gée,

litue de mettre a ina place li autre enfant de
mii tic, do na aile à peîu pws, m alde comine
miii, et ayant une iliyionîomiie qui offrit avec la
mienne quelque ressemb'ance. Par un hasard
inguîiêer, le fîil d'un :ailleur de Sint-LÔ, le

noinmuié lervaguilt, et connut de . le coiie de
Fmit, se triuva réumr tolîtes ces nconditions.
Le père, ébloui par la sîtîmne importante qu'oun
lui iluiit, coînuenitit à livrer soin tils, qui uit aille-
né à Paris par le prince de Taliment, unit des plus
ardeins défenseurs le la rau-e roynie.

O î On comprend que je n'ai appris ces détails
que plui tard, et quîe tout se fisait à marn insu.
Enfin, un jour, vers la ft île 1795, ina garde,
qui était une douce et excellente persutne, se
paicliaiît vers moi ie da: " Mon cher en-
o fant, vous mourrez bientôt si vous restez ci-

ferme danîs cette prison c'est l'avis des miré-
decins. Heureusement, des gens qui vous
aiitiint travaillent à vouis faire rerouvrer la li-

" brié. Si donc vous garIez le silence, quoi
"i qu'il vous arrive, laits deux jours vous ne se-

rez pIIIus ici: tun1 vils condliruila ans un iiagni-
fique rhàteau, où vous jouerez à votre aise
avec des enfiîs de votre âge, et où rien ne

" vous sera r fuse.''
"Je prnois d'être discrét, et mi garle ajouta
Demain, ue voiture de blanchisseuse entrera
dins la cour intérieure u TitTemple ; tit enfant

" sera caih dans cette voiture; îes mîîesulres
Scnt pirises pour qu'il soit apporté dans votre

lit à l'insu it gordien, et sanss s'en ape rcevoir
lii-même, car il sera profomdément endormi.

"Quant à voi, on vous roulera dans un paquet
de linge à blanchir qu'un homme mettra ci-
suite sur son épaule et ira dépoer dans la

" vîiture. Lai.ssez-vois tfaire ; vois snuirirez
" <ans doute, niais si vilus lai-siez échapper

" tine lainte, tiout serait pîenrd.''
"'Fout se passa commec cette femn nie l'a-

vait antoncé: j'étais à peine éveillé le lende.
mvin, orsque deux bras vigoureux m'enle-
vèrent iune heure et detmtie après environ, la
voiture dans laiuelle j'avais été déposé au
risque de sîtîuljiuer, arrivait à Passy, d'oùi je

<) Tout ceci est parfaiteient d'accord avec 'opinion
de Persannages encore sivais ou réceilmunent dteidés,
qui ,veilt connu le cordo,nnier Simcn. M. Touchand-
Lafusie, entre autres, .lirmîe, dans un de ses ouvrages
eIstiiabies et eitentintiîelienîic ienilcieux, que saui,
9'il nVa UuOuveit au femuîle, était Un iîsiîiéie artisan
lot le ptritismn exaté 'altérait en ci an la boté de

ceur et les sentimens u'huinaii.é. Un rat signfiéti'
vientencore à l'appui de cette otîpinion : à peine tI e-
tour à Puis trs Ie la. tîremneru tttiuvation, en1811n1laduchesse d'Aigoulèmeus'informua de cequ'éLaienlt
devenus les épux Simiion, et ayant up<ria que la Veut
vivait e.core, elle utt la Voir dans i hospice de vieil-
lards où lie tissait ses jours. Etlts eurent easeible
une.lpagua fconférésice secréte, et ds ce moine t, la
psition de la finnme S'imon flut lbaucuip aulitrée, car
non seulement ece reçut Une petite pension pur la cas-
antlmais elle rut, d'après des recommandations e-

intraitée a vec égards jusqu'sa mort, arrivée le
décembre ,1819.

partis le surlendemain pour me rendre, sous la
conduite de mes libérateurs, au quartier-général
de l'atrmée vendéenne commandée par Cha-
rette. Je passai deux mois en Vende mais
bientôt la désunion des chef',. etensuite ,la de-

lorableà expédition. de'Quiheron firent prendre
à Charette la résolution de ie faire gagner l'An-
gleterre.

" Voici, d'autre part, ce qui se passait à Pa-
ris: . le médecin Desauit. ètant venu, le jour
mme de mon évasion, pour me faire sa visite
ordinaire, constilt, d'aboni le.pouls de.h'enfant
qui occipait ion lit ; surpris de la gravité des
symplômes qu'il reimarquait, il se pencha sur
l'oreiller, considéra attentivement le visage, et
n'écria effrayé: " Ce n'est pas lui P" En vain
la garde alliima qu'elle n'avait pas quitté le
chevet dle <ton lit, Dessatltait convaincu ; il
sutit et rourut tout effrayé faire part de sa dé-
couverte aut comité de sûreté génerale i on s'as-
semþla ; la discus<hiun fut des plus orageuses;
Desseult, accusé de ê'êre laissé corromp.s, .e
défendit avec ine couragense énergie et cme-
naça de tout divulguer.... A deux heures de
là, le malheureux iédeci expirait en proie
aux plus horribles convulsions, aux plus épou-
vanetablles seuf'rances.

" Cette mort imnprévue, et diversement ibter-
prétée, parut rendre la tranquillité au .iuumiité.le
êûreté générale; le ce moment, on laissa suivre

aux cuhoses leurs cours naturel, et, quatre joura
après, le député Sévestre, qui fai.ait piie du
comité, monia à la tibune de la Convention
pour annoncer d'un seul coup la maladie et la
uort préialurée du fils de Louis Capet.

" Le¯pauvre enfant malade qui m'avait été
substitué avait vil1 en effet, arriver le ternie île
ses souffrances.; 'autopsie de son corps fuit
faite par des médecins qui ne m'avaient jamais
vu ; leur.procès-verbial parut dans le .Mtoniteur
et lout fut dit.

« Cependant, je n'étais embarqué cur la côte
de Saint-Jean-de-Moms, et bientôt j'arrivai s
Jersey avec le chevalier de la Roserie et deux
chefî vendéens qui m'uceompagnaient. Le che-
valier étaient porteur d'une déclaration des
principaux ches le inl'nsurrection, <uil mu'avaieit
cecuute tpour Louis-Citarles de Bourbon, fila de
Louis XVI, et d'un iucs-verbat où étaieut re-
latées toules les circîunsiances die mon évaioun
du Temple. Aussi, le duc de Bourbon, qui se
trouvait alors à Jer.ey, me reconnut-il sans t-
iter. Il ci fuit du îiiéue de l'excellent roi Geor-

ge's III, torqîue nu]uu fûmtet arrivés à Lotndres,
<tù il n'accu. illit coifgmme un fils et mile fit loger
dan son palais.

" Mois bien tt les princes français, mes on-
cles, ceux-& tmnte qui eussent dû être mes
pn t nete.rs naturels, intruiguèrent contre moi. Le
duc d'Harcourt, leur ambssadheur js du roi
Geurges, «<e reçut avec une froideur urquée,
et mu'mterrogea d'funie manière blessante ; le
c ,lmle d'Ariois fit plu., il refusa dia ie voir.
Les princes émîuigrés, il faut ledire, avaient ac.
cueilli avec tic joie mal déguisée la nouvelle ic
la mort du daup1 hin, événement qui pernneltait
mau comte de Provence de se faire proclamuei

roi, et qui faisait du coumte d'Artois l'héritier
présomptif de la couronne. Cette espère de ré-
suirreclion contrariait trop leur ambitmîn pouri
qciiui e fusnt fvurubUes r is réolsurent de
se défaire, par totus les moyens pousible, de ce
compétiteur si miraculeusement sauvét : i,
évnement fatal sembla du moins révéler que
telle pouvait être lurintention. Eu elet, îun
matin, à l'issue du dejeuner, je fus pris de coli-
qlues violeîutes: ut mîedcin anglais appelé sur-
le.chami tî reconunut quej'elai emîpuuisonié;
mais, heureusement, le puouan n'euait paies en-
c'ore entièrement absotrbè intrailemnenit éuîer-
gique mtue sauva. Dans le premier mouvement
de soni indignatioîn, le roi Georges voulut faire
arréter le conte il'Arnîis, u <'unuu doumesitiuu ni-
guala cuummuîe ayant obtenu de lui, à prix d'ar-
genrt la perpétration de ce crime ; maisje par-
vites à lu detourner de ce'nu violente détermina-
tion. " Mot cher enfanuu, dit alors le vieux roi
" vous devez vous contsiderer comue n'ayant

plus de limille. Votre existence contrarie trop
d 'ambitions pour qiute l'on consente à vous re-

" conîuîotre. Les princes vos onc!es ont de
"e nombreux partisanus jusque dans mrat con:el
" vous me seriez las désormais ci sûreté cin
" Angleterre. J'ai doue résolu de vous faire
" conduire, ier des serviteurs dévoués, à Rome

et en Purtugal, tù vous serez bien uccueilli.
Quantut là tilu, je îVous regautrle décarmais

" commfute le scuf froi légitine de la France. Dra
"eiqelques annútées la Rvievollution fraiç;aise pretn-

dra une autre direction, et je vou Prédis que
" cette révulutionî, comme celle de l'Angleterre
Sfinira ci France comme elle y a couuencé, pur
'la royauté constitutionnelle. Alors le part

îîmoderê, le parti dus sages, voua sppeern
" pour vous remettre îune autorité limuitée, sans

"iliueUe les rs ou les goumiverelinm ie ont que
. des despotes odieux, ui fliut leu désespîir des
"peuples et le malheur de leur propre fa-

nuire (1)."
Dcs te lendecain, je partis pour Portho-

mouth, où je n'emiiarquai. Après avoir passé
le detroit de Gibraltar, j'allai debarquer. au por
d'Otie, douù je une rendis a Rouie. Presente au

lape lie VI, je lui reimis uune lettre aitigrapihe
le Geoirges lt; dés qu'il l'eût lue, le saii-
père lie traita avec tous les égards duus au hif
du roi maryr. Ce fuît alors qiute ne pouviant <me
sacrer soinuellemtni, il im'aliposa ces stigmtuates
dont a fait Ment1iuun M. de Beumnoiville, et que
vous venez de voir.

" De Roue je tme rendis en Espagne, où je
vis mine la duchesse d'Orléans, qui.uie recoîî-
[lut et <te témoigna tioute sou ialiectioi et sou
devouuenenut. Elifitu j'arrivai etn Portugal, et ce
fut en roi que l'onn me traits, après m'avoir ins-
tallé au palais de Quélus à Liboinne. La reine

i tIl est vraiment remarquable lu ces arles, en
quelque sorte çropiëtiunes, placées dans la uche de
tGerges ii, aient été Mpriiitées aParis, C 1803, dans
une brOchar publiée par le libraire Lersuçe, aea ap-
probation de la censure si ombrageuse.-de peque.

?nuch&e sans doute de'mes ralheurs et de ceux
de ma fpmille, me prit en alletion, et me pro-
mil, malgré:ma jeunesse; la nain !e a seur, 3h
princgsse Bunédlictiîîe. Elle nit en metié teuips
tout en œivre nu uaccélérr ton rétaî'iss-
nent tour le trte de mes nitres, et je ie tar-
dai pas, grece à l'activité de ses démireles, a
étre reconnu par neuf grades' puissances :
l'Angleterre, le Portugal, l'Antrichie, la .Prusse,
la Saqaigne, 1; Suède, le Dmnneinark, la Rus-
sie et lacour de Rome,

NOUVELLES ETRANGERES.

Voici le texte de la constittiion française dont
lecture a été faite devant l'assemible nationale.

PROJET DE coNsrtTcTlore.
En présence de Die, et au ni oinl du peuple

français, l'assemblée nationale -. ume et OUt-
crête ce qui suit :
DECLAReut. e ns DEVOtRs EFT DES DRtTs.

Article premier. Les devoirs le l'homme ci
société se résument dans le respdct le la Ctis-
tittilon, dans l'îîbeissance aux lui-, dains. la dé-
lenue de la. patrtie, dans FaccomapliaSsecU L.dC
devoirs de fauille et datîs la pratique fraternelle
de cette niaxime ; "Ne faites pas à autrui ce
que vous ne voudriez pas qu'un vous fit ; ce
que vous voulez que les homnes fassent pour
vous, faites-le polir eux."

Art. 2. La Constitutiou garantit à touits les ci-
toyenis,

La liberté,
L'égalité,
La esûireté,

*eL'instruction,
Le travail,
La propriéé,
L'assistance.

Art. 3. La liberté consiste dan le diroith'al-
er et de vendir ; de s'aseibler paisiblement et

sans armes ; de s'aio -ier ; de piétilicnner
l'exercer son culte ; de manifeter ses peSe

et ses opinions par la voie de la presse ou auiltre-
<tent.

L'exercice de ses droius n'a pour limites que
les droits et la liberté d'autrui, ou la oécurité pi-
blique.

Art. 4. L'égalité consiste dans l'exclusion le
tout titre et privilége de naissance, classe iti
caste, dans l'adiisibiiilé de chacun à tous les
emplois publics, sans autre miotif de prêf-reii:e
que la vertu et le talent, et dans la participation
équitable de tous les citoyensaux charges et aux
avanîtages de la société.

Art. 5. LaAsretéeuansiste laits la protection
de la personne, île la fan.mille, dii d:u;ncile, des
droits et des biens de chaque membre de la io-
ciété.

Art. 6. Le droit à l'inamtruction est celui
qu'ont tîuis les citoyens de rt':evcir gratuitc-
tmtent de l'Etat l'enseignement propre a déve-
lopper les facultés physiques, morales et intel-
lectuelles de chacun d'eux.

Art. 7. Le droit au travail est celui qu'a tout
lhonmte de vivre cin travaillanit.

La société doit, par les moîîîyîens productifs et
généraux donît elle dispose, et q ui seroiit orgmni-
sés ultérieurement, fournir dit travail aux hîîîîmî-
mes valides qui ne peuvent ni procurer autre-
mient.

Art, S. La propriété consiste dans le droi
de joiiir.et le ilispliîser de ses .eus, le ss reve-
itis, des fruits le con travail, île sui mellign-
ce et de sn industrie.

Art. 9. Le droit à l'exisicince est celui qui
ippartieti aux enfants abandoiné'. ux iîliriti's
et aus vieillards, de recevoir dee 'Fat des mîîoy-
cils d'exister.

CONSTITUTION.
cHAPtTnc PREastîtt.-De la Soueruincté dt

Peuple.
Art. 10. La France est elle République dé-

noratique, lutte et indivisible.
Art. 11. La Répubîhliqîîe Française a pour

diogmes ; In Libeté, I Egalte et li Fraternîi.
Art. 12. La souveraineté réside dans 'ui-

vermalité des c-toyens français.
Elle est inualiéuîable et iniprescrplibile.
Aucun individu, aucune fraction i iu peuple

ie peut s'en attribuer l'exercice.
Art. 13. Tous les ipouvoirs publics, quels

qul'lils soient, émanienl it upeupile.
lis ie peuvent être dégiuts héréditaire-

ient.
Art. 14. La sparation des pouuvoirs est la

première condition d'un gouvernement libre.

ciiAPITitE H.-Du poutoir ldgislatif.
Art. 15. Le peuple français délègue le pou-

voir législatif à ue assemble unique.
Art. 16. L'élection a pour base la popula-

tion.
Art. 17. Le nombre toit des représenants

du peuple sera de 750 y compris leurs repiré.
sentalits île .'Aigérie et des coi.nies françasises.

Art. 18. Ce nombre s'élèvera à neuf cuntl
our les assemlsîves qui reviseraicit la Cuontitu-

tin.
Art. 19. Le nul'rage est direct et universel.
Art. 20. Sont électeurs tous les fraiçais

àgés de vingt-et.un tuan et jouissant de leurs
droits civils et politiques.

Art. 21. Seuit èligiblec, sans conmiion îe
res ni de domicile, tous les Fra4içuis gés de
vingt-cinq nuis et jouissant de leurs druits civils
et poilutiques.

Art. 22. Ne sont électeurs ni éligibles, la.
ies faillis non réhabilités ; 2 les individu cote-
damnés, soit à des peines allectives ou.iinfåanai-
tes, soit à des peines correctionnelles pour faitr
qualifis enmes par la loi,. ou pour délits de vol,
escroquerie, abus de confiance et attentat aux
lm uri c .

Art. 23. La loi électorale désignera.les fone-
timnnaires qui ne peuvent être élus dans le res-
sort territorial où ils exercent leurs fonctions. 1

Art. 24. Le scrutin est secret.
Art. 25. L'élection des représentans se fera1

par département, au chef-lieu du canton et aut
scrutin de liste.

Art. 26. L'Aqsebnlée nationale vérifie les
pouuvoirs le es membres, et statue sur la vali-
dité îles êlecins.

Art. 27. Elle est élue pour trois .as, et se
renouvelle intcgralnoat.

Art. 2. Elle est permnnente.
Néanmoins, elle peut s'éjounter un terme

qu'elle fixe, uais qui ne peut e.céder trois
muis.

Art. 29. Les 'représentants sont toujours
réè ligibles.

Art. 30. Les mem'îres îl I'assemîblée na-
tionale pont les repréitats non lu dparte.
ment qui leis nomme, mais do la Framnce en'-
tère.

Art, 31. Ils ne peuvent recevoir de mandat
impératif.

A. .O. I. reOU. g- tant du peupilo sont
nvimlables.

Ils ne puiirrimt être recherche, ni acc.ues,
i jugés, eun aucun temps, pour les opinions

qu':ls ont émises dans le sein de l'Assemblée
nationa!e.

Art. 33. Ils ne peuvent être poursuivis ni
arrêtés en iatière criniuuelle, sauf le rns de fia
grnt délit, qu'après que l'assemblée a peruislu
poursunle.

Art. 3-.. Sont iincoomntib!es avec le mainlat
législautf iltoes i'o f.umein tIdont les titulaires
sont révocables à vohmé.

Art. 35. Aîucunmembres le l'As'emiblée
nationale ne p eu pendant la durée le la <'gis-
limtire éu îrenumiuu m ou promu à de.s fionctionis
dont les tituaires sont choiies à vaointé par le
pouvoir exécutif.

Art. 36. Les nem:lires de l'Aiemle na-
tionale exe'rçmanît des honetion s uphliqmues. seoni
supplés dans leurs fouctions, et cessent d''et
recevoir le trailiîemu pIendmt la durée le leur
gmanîdat Ilgislatif.

Art. 37. Soit exceptés des dispositions des
nris. 31, 35 et 36 ;

i L.e iiiiiniies ;
2o Le ious-.ueréuaires d'Etat :
3a Le procureur-géénral au Tribunal de cas-

sation ;
Le procureur-génnal au Trilunal d'appel

le l'aris ;
So Le maire le Paris
6o Le prefet de police
7o. Le commandantl de la garde nationale de

Paris, et meux des fonctioniiires qui seraient
désignis par les li lupartuhrîs.

Art. 38. Chaque reprcseiitint du peuple re-
çoit luin indemnuîit a lmpielle il peut rentoncer.

Art. 39. Les séanues de l'Assemublée soti
publiques.

Neamominiims, l'Asseiblée peut e former ent
iumntl secret, sur la demandet du nombre de re-
présemuaiuu il au' 1 uprle r'giulment.

Art. 4. L'Ao10. erra <ti îles lota ct idc
dlerrets.

Les déirets <t'omît rapport qu'à des litêréts
locaux et privis.

La présencei ide la mtiloîié plus un îes muembuulre
de t'Asceuimblce est niécsaire pour la valhdité
les luis.

Lu ré'eimeint détermine le nombre des tmem'î-
hres meuceaues pur le vule des déerets.

Ait. 41. Auun puiojet de loi ism de décret,
sautales cas d'ulgeni, ne seu îutc ditiutie-
Meti uij'aprèês tris le<cIu're, à les intervailcle
qui ue 'peuvent élre uuinoidrcs d 'dix jours.

Ait. 12.'lToue motion l'urgeere est prté-
de d'in xp l es noutifs.

La popu'tionî est renmvoyée, séance tena:nte
dans les burnaux.

Uoe i icoiuniioiin, iommée par les bureaux,
fiit tisuuratpp1 I sur lI'urgece seîulemuuent.

Si 'Astemiiite es ut d'avis qu' l y a urgence,
elle le declare, et lixe immédiatement le tu<ntmuôil
de la discussion.

Si elle decide qu'il ns'y a pas urgence, le pro-
jet sit le cours des irulooiliisuordimires.

c Ils 'îTftn mî.
Du ,'Intv!ir vre:ctif

A rt. 143. Le peuiple fiuiç.is dueléguen le pou-
voir exécumif à un enuu'y>nIi lium reçoit le titre de
préenu't île la Rtélpuialsiquie.

Art. 41.. Pour être iommtu té président, il faut
être ic Ira'qis, et :g de 30 i au moins.

At. 45. Le présidet est nuaom par lu suf-
fragt direct et universel, iii scrutin secret et ila
m riiIu'mtsile des votaniti.

Art. 16. Les iuocès veriauîx des élecitous
seront trmitis immediatement à l'Assembuhsleie
Naioniale, liii suiîîe sais délai stur la validité
de l'election, et pruclaume le prénilunt de la I.-
publique.

Si aucun candidat i'a obtenu plus île la moi-
lié les sufrges exprimes, l'Asseei tut Natio-
<ale clit le preidet le a Rpb-leue, à la muis-
juité absoulue et au qeruiinii secret, parin le.,
'inq canditats qui ont obtenut le p1s de voix.

Art. 47. Le IrcideInl le la hL:'pubiique et
élu pour qlaitre aus, et 'est rehélgible qu'apré.,
un intervalie île quatrem i aices.

Art. 4 [. Il a pouri chairt de surveiller et
d'assurer 'exécutioi les <jus.

Art. 49. Il dispise de la force armée. sans
pouvoir jaais la commander en personne.

Art. 50. lu ne peut cOuler mtucune portion du
territoire, iii divsoulcr le corps legislatif, ni suis
pemre, en aucune nii ière, l'emire de la co-it-
ttion et des <los.

Art. 1. Il présenle, chqiue année, par mn
mesiage à l'Asseml Nauonale, l'exposé de
I 'état genéral les ailloires de lai Repulbluuîe.

Art. 52.-l u-négie les traités.
Aucun traité «'est définiitifilu'uprès nvouir été

examiné et ratifi i par I'Asebsulce Naiotnale.
Art. 53.-Il1 ile droit de faire grâce ;<tais

il ne peuit exercer ce droit qsue sur lat puropouusi-
tion du ininistre de la justice, et après avoir pria
l'avis ti conscil d'état.

Art. 54.-Il promulgue les lois au nom du
Peuple français.

Art. 55.-Les lois d'urgence sont promul-
guées dans le délai de deux jours et les autres-

lois danms le délai de huit jours, à pailir de la
trauismniseion qui en est faite par le président de
t'Assembtlée Nationale nu président de la Ré-
publique.

Art. 56.-Dans le cas oû'e présdent de la
République aurait des objections graves contre
un projet de loi ou de décret adopté par l'As-
semuîblée Nationale, il peut, lans le délai fixé
pour la pronmuigntion, ra'ismetlre à,l'Asserm-
blée uni message où il expose mes objections et
denuande une nouvelle délibération.

L'Aseiblée d ;iibêre su rèsolution devient
léfrititive; elle est transuise ait préideit de la
Repuîbliqîuîe.

La iroiunilgation a lieu dans les délais fixés
po.ir le' lois el décret d'urgence.

Art. 57.-A lefauit de promulgtion par le
prèsident de la Rùpubliut<e, daus les <élais dé-
terinis par les articles prcéidens, il y sernit
poui vu par le présidentt de lAsemblée Natio-
«ae.

Art. 58.-Le président reçoit les envoyés et
ambascadeurs des puissanCes îtrangères accré-
dites auprès le la Répuique.

Art. 59.-IlI prside aux solennités natio-
tales.

Art. GO. -Il est logé aux frais de la Répe-
blique et reçoit Uin traitemienit le six cent itille
franes par ah.

Ait. 6I.- Il réside au siègo iu giuverno-
ment.

Art. 62.- Le présilent de la Republiqe
iioltlime et révoque à volutté les mîinlistres.

Lt noiie et revaque, ci concil des minis-
tres, les ageus diplomtiques, les généraux et
comumniuanduns ihiitsires des armées de terre et
le mier, les prfeett, le comuiaiindant supérieur

des gardes nati.nales lien la S:ue, le inire dî
Pari, les gouverneurs des cominies de l'A'gèrie
et de la Btique île iîauice, les prwureurs gé-

nratîx et autres fonctionnaires d'un ordre su-

Il nommaîe et révoque les ngens secondaires
lui Giuvem t, sur la pîroiosition dui niistro
compIIIétei.

Ait. 63.-Il a le droit de suspendre, pour un
reîuuc gii tne pourra excéder trois muoius, les

maires et autres agelns du pouvoir: exécutif élus
par les ityeui

IlI c peut les révoquer que de l'avis du con,
seil d'hiit

L loi dlermuine les eas nu les agens révoqués
eureu t être déclués ine'tg;bcs aux m smies

bmet iouna.

Cette déclaration l'iiêligdbilité ne pourra être
prnonreie que par <un jury.

Arut. Gl.. Lu noibre îes niinistres et leurs
attributions sont fixés par le pouîvoir législitif.

Art. G5. Les actes du ipresi.lent île la Répu-
blique, autres iue ceux par lecquels il nomuitie
ou revoque les tiniistres, n'ont d'elat que s'ils
,ont contr..signés plriti u.minitre.

aguis et d'1up,iiiiires le l'autorité pohliîue, sont
.tonsae, chacuniii ci ce qui le concernue, îlo
iis les actes dut gouvernemîent et de l'adaminis-
îratiOn.

Unie loi déterminera les cas de respoacailitê,
les garanties îles fonuctiuni'es, et le mode dho

f'our-unie.
Art. 67. Les ninitres ont entree d:m1ie le

,ici, du i'Assemlê nation:it; ils ont enten-
as lututs h.. fuis qiui'i.u lu' leiaidenut.

Arr. 68. Il y ut vnon ice-iresditeit de la réput-
b10bue îuînomé pour quatre aii pc Il'A «emr!bite
Nautirmle, sur la rieu'ti'uiiunu faite par lu, prési-

li, dans le inies qui l il ii n l'.tion.
Ei Cas id'mpêche nt du prsideniit, le vic

présiîlit le reiplace et it exerce les pouvoirs.
Si li présidence devient vacanite pir d 'é,

-lmission lu présildnt oi autreilent, il est pri-
védi aln ts le iois à l'électioui d'un nouveau

L'iNM~RECTION A PARIS.
Nias i npruitvns ià ii jiinîia l français le Nuew-

York le rappait 'l'éTégraphiq u e ouivant contuunanît
des détail.s suir les r assacres d attris. Nouis en
ajtouis d'auuitrcs, etrils de<jaurnaux friançais ar-
livés ce mnatiuu par la voie d'hllîlifax.

L'ui des drimes ldo put anans dont la monla
ait été tétmi'in, 'uneio ldes iuinurrecti. ltes pins obus-
tilëi's u(lii ai'niuî etn<aglan;tano l'huusît - îld Fiuic

i-l solnori:inue, vieit d'avoir lieu a Paris.
Vouloir donner une idéit dl cut éenemuernt, lé-

pasuirait île beaucoup 'u'pae idi nos culonneg;
et nous rféronius à la <etinres îdes juuniliasu, qui su-
runt parcoun lantta iosil'ee air "e.

A pués jaulrs et 't4 iluis <'un coin bat ineossant les
insurgé' ouit 6té compltemenut vaiiuiciç avec une
ptu dues uluet iIs estimé, à 1,000 tut6<'t 25

iîlebhlse-, et cuilt apprîxiuat ie.iest uoure au
dessuis îe i veuilté

Lee unnei'em.'t de la réballic est atiribliu à
mutin utaliiîuout tus i-oivriers ni st dérigo vers
le I.uumblsog upur parler m. Mtresî. Il mi
écout leurs reuioiitraneeo mais ayant rnernairqué
ju Lsrs oUr,utUuurs lvait lis un«l p.irt activu dans
lu'uiue du 15 mtuai, il leur dit s ' ous ios les es-
claves de cut hionumne mnis vous pouvez vet. né-
unes eix isser vos r.isous." Cel exluressi d'es-
claves urnal interpretée par les oiuvritiers,et de-
Vit Iu sginl des conspirateurs qui avaient orga-

isé ui graind moîîuvenueîut.
Danss ta nuit u jeudi, 22jutn on bleva la pre-

m en rbarricadu, et l touu uet ls 'ardt e attio:uale
forent reunies. Le vendmruiu les ii'gés s'npa-
iirent le toute la rve druile ie la Sleie depuis.
le faubuuirg St. Auietoio ; et t ur lt 'uchu6 île uccu-
painli toute t a pstiuon. connuuç commrise l Ci;é; lu
iuuIirg St. arceu, Saiot-Victur et le a» de.
ulaitierSt. Jacquues. Lae u nicatieutéîie
'ex posioin avait.leeu par.' li' Sain-Gervai

t unep arti du quartier du 'latne-leuappro-'ches du Notiu-Damei et lu puit Sa4t-ichJ-
A l'aide de ces. lotgtws ligues d'opófationles

imsurgés occupaient.uie grands.ud.paru, des poist
es plus aioéu à défeundre dais la villi. pt inita-

çaieuut PHotcl'<i-ci -ui ter aurait assut lu vie-
utre, s'ils s'uu futssoatrndius inîes.

Le, veuidredi, il y eui quelques eigagemensuson
lés, mais les isrgés n'ucupaient plutoifli
leur psitin, qu'à livror combât, quelqu,égjen
les anutagen remEuonort

5- .n.


